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Budget Annexe 

 Prestations de services 2022 

Rapport de Présentation 

 

La section de fonctionnement s'équilibre en dépenses et en recettes à 491 100 €. Elle enregistre une 

diminution de 122 645 € en raison de l’absence de reprise de résultats n-1 compte tenu de la date du vote du 

budget primitif (l’année antérieure au budget).Pour rappel, le budget 2021 a été adopté le 18 février 2021 

avec une reprise anticipée du résultat de fonctionnement excédentaire de 121 461 €.  

 

LES RECETTES : 

 

 
 

 

 Les recettes de la section sont constituées uniquement du produit issu des prestations facturées 

estimées à  491 100 € 

 

      Elles comprennent : 

 les engagements des 13 Communes adhérentes inscrits dans les conventions de Belgeard, Commer, 

Parigné sur Braye, Alexain, St Germain d'Anxure, Contest, la Haie Traversaine, Mayenne, Aron, 

Jublains, Moulay, St Fraimbault, La Bazoge avec un total d’engagements de 441 100 €. Les 

engagements des 13 communes ont été actualisés à leurs besoins en fin d’année 2020 au moyen 

d’une nouvelle convention qui a pris effet au 01/01/2021 pour une durée de 6 ans (terme au 

31/12/2026). Les engagements des 13 communes : 
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Depuis 2021,  une prestation de signalisation horizontale est proposée . Elle vient compléter les 

prestations de point à temps, de travaux de VRD, de curage des fossés, d’arasement, d’accotement, 

de fauchage et d’élagage proposées par le service prestations.. 

 

 les prestations effectuées pour le compte du budget général de Mayenne Communauté dans le cadre 

de l'entretien des chemins de randonnées et des zones d'activités, budgétées à hauteur de 50 000 €. 

 
Les recettes 2022 permettent de financer les dépenses suivantes : 
 

LES DÉPENSES : 

 

 
 

 

Les dépenses se subdivisent en quatre grands chapitres suivants : 

 

 Les charges à caractère général   ------------------------------------------------------ 175 500 € 
 

Elles recouvrent : 

 

Les achats correspondant aux comptes 60                                                      80 100 € 

 

Il s'agit pour l'essentiel : 

 

- des fournitures de voirie (55 000 €) dont le crédit de dépenses est réduit de 5 000 € par rapport au 

budget primitif 2021 

- des fournitures d’entretien (15 000 €) nécessaires aux réparations assurées par le service garage de la  

Ville (mandaté 2021 à 14 999 €) 

- des fournitures administratives, de petit équipement (+3500 € par rapport à 2021) et de vêtements de 

travail (10 100 €). 
 

Les services extérieurs correspondant aux comptes 61                                      43 200 € 

 

On y trouve : 

 

-     Les locations de matériels   et de vêtements de travail ------------------------    7 000 €  
 

 L'entretien du matériel roulant   --------------------------------------------------    30 000 € 

 

 Le versement à des organismes de formation   ----------------------------------    1 000 € 

 

 des autres frais divers (assurances, maintenance) -----------------------------      5 200 € 

 

L’ensemble de ces crédits sont maintenus à leurs niveaux votés au budget précédent. 
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Les autres services extérieurs correspondant aux comptes 62   ----------------    52 200 € 

 

Dont : 

      Le remboursement à la Ville de Mayenne des carburants --------------------------35 000 € 

(réalisé 2018 à 34 267 € ; réalisé 2019 à 30 575 € ; réalisé 2020 à 22 475 €) 

 

Les frais de déplacement et de repas du personnel  ---------------------------------------    16 000 € 

calculés sur la base de 172 jours travaillés hors Mayenne pour 6 agents à 15€ le repas. Cette dépense est 

augmentée de 1 000 € par rapport au budget 2021. 
 

Les frais de télécommunication   ------------------------------------------------------    1 200 € 

(réalisé 2020 à 698 €). 
 

 Les charges de personnel   ----------------------------------------------------------------   250 600 € 
Il s’agit du remboursement effectué par le budget annexe Prestations de services au budget général qui 

supporte le coût des charges de personnel des agents affectés à ce service. Il comprend les charges salariales 

de 6 agents techniques, d’une secrétaire à mi-temps et d’un responsable à mi-temps (ces 2 derniers postes 

sont mutualisés avec la Ville de Mayenne). 

 

 Les opérations d’ordre concernant les dotations aux amortissements ----------   44 924 € 
Elles constituent une part de l’autofinancement permettant le renouvellement d’autres matériels. 

 

 Les charges financières -------------------------------------------------------------------------652 € 

pour l’emprunt mobilisé en début d’année 2017 de 100 000 € à un taux fixe de 0,92% sur  une durée de 10 

ans. 

L’écart obtenu entre recettes et dépenses de fonctionnement 2022 permet de dégager un autofinancement 

vers la section d’investissement de 19 424 €. 

 

La section d'investissement 2022 s'équilibre en dépenses et en recettes à 82 348 € 
 

LES RECETTES : 

 

 
       

Une recette d'ordre, contrepartie des dépenses de fonctionnement.  

Il s’agit de l'amortissement des biens renouvelables   -------------------------------       44 924 € 

 

Le FCTVA inscrit ------------------------------------------------------------------------      18 000 €  

 

L’autofinancement 2022 tiré de la section de fonctionnement ------------------        19 424 € 
 

Les recettes d’investissement permettent de financer les dépenses suivantes : 
 

Les dépenses d’investissement 2022 seront affectées à : 
 

Remboursement du capital de l’emprunt de 2017 ---------------------------------------10 000 € 
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L’acquisition de matériels -------------------------------------------------------------------72 348 € 

 

Au titre du budget primitif 2022 sont programmées les acquisitions suivantes : un broyeur d’accotement, une 

brouette gravillonneuse, un cylindre avec système d’arrosage et une plaque vibrante avec système d’arrosage.  

 

 
 

 

Focus sur la dette du budget Prestations de Services 

 
Au 01/01/2022, la dette du budget annexe s’élève à 60 000 €. Elle est constituée d’un emprunt contracté en 2017 

auprès de la Caisse d’Épargne qui expire au 25/01/2027 (taux fixe de 0,92%). 

 
 

 
 

Le profil d’extinction : 

 

 
 


